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Villiersfaux autrefois … 



 

  



 

Le mot du Maire 
. 

Villiersfauxois, Villiersfauxoises vous avez élu un nouveau conseil municipal le 15 mars 2026. 

Comme vous le savez, la parité nous a été imposée. 

Evidemment c’est une chance pour nos communes ainsi que pour nos villes. Cependant il a fallu 

composer et faire des choix. Après de nombreux échanges et concertations cet équilibre a été trouvé 

entre conseillers et conseillères sortants ainsi que les nouveaux, l’expérience des uns et la nouveauté 

des autres. 

Une photo du nouveau conseil municipal avec sa légende a été intégrée dans ce bulletin. 

Afin que vous puissiez reconnaître les membres qui vont vous représenter et œuvrer pour la 

commune de Villiersfaux ainsi que pour son école. 

Cette dernière ainsi que les écoles de Villerable et Marcilly-en-Beauce sont souvent mise à mal par 

des fermetures de classes qui sont à chaque fois des coups durs pour nos communes attachées à leurs 

écoles. 

Nous mettrons tout en œuvre pour les faire perdurer. 

Nous continuerons également à maintenir une fiscalité sans augmentation comme lors des trois 

précédents mandats à laquelle j’ai participé en tant que conseiller et adjoint. 

A travers ce bulletin rapidement constitué vous trouverez quelques informations qui peuvent vous 

être utiles. 

Merci pour votre soutien, pour vos actions, qui permettent de faire perdurer les actions communes 

pour Villiersfaux. 

Nous sommes conscient que notre tâche ne sera pas facile mais nous mettrons tout en œuvre pour 

que tous vous puissiez continuer à « BIEN VIVRE A VILLIERSFAUX ». 

 

 

                                                         Le Maire, Franck MOYER 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CONSEIL MUNICIPAL  

 

Suite aux élections municipales du dimanche 15 mars 2026, 

 vous avez élu 11 conseillers municipaux 

 

Le vendredi 20 mars 2026,  

les conseillers municipaux ont élus le maire et les adjoints 

 

Maire : M. Franck Moyer 

Adjoints : 1er adjoint M. Philippe Desvaux, 2ème adjointe Mme Annick Provost, 3ème adjoint Maxime Diard 

 

 

De gauche à droite assis : 

Mme Noëmie Puichafray, Mme Martine Corbin, M. Franck Moyer, 

Mme Gaëlle Guettier, Mme Annick Provost  

 

De gauche à droite debout :  

M. Julien Richer, Mme Valérie Caille, M. Cyrille Bertin,  

M. Philippe Desvaux, M. Maxime Diard, M. Vincent Charpin  

 



 

DELEGUES COMMUNAUX AUX SYNDICATS 

 

Syndicat Intercommunal d’électricité de Loir-et-Cher (SIDELC) :  

Titulaire : M. Maxime Diard - Suppléant : M. Philippe Desvaux 

Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire (SIVOS) : 

Titulaires : Mme Annick Provost, Mme Valérie Caille, M. Cyrille Bertin – Suppléante : Mme Noëmie Puichafray 

Syndicat Mixte du Pays Vendômois (SMPV) :  

Titulaire : M. Julien Richer – Suppléant : Mme Annick Provost 

Plan local d’urbanisme intercommunal habitat (PLUiH) – Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

Titulaire : Mme Annick Provost – Suppléant : Vincent Charpin 

Communauté d’Agglomération Territoires Vendômois (CATV) 

Titulaire : M. Franck Moyer – Suppléant : M. Philippe Desvaux 

VAL DEM 

Titulaire : M. Philippe Desvaux  - Suppléant : Mme Annick Provost 

Correspondant défense : M. Franck Moyer 

Correspondant incendie : M. Franck Moyer 

Comité National des Œuvres Sociales (CNAS) : M. Franck Moyer, Mme Dany Le Bris  

Agence Technique Départementale (ATD) : M. Maxime Diard 

Sécurité Routière : M. Franck Moyer 

 

DELEGUES COMMISSIONS COMMUNALES 

 

Commission d’appel d’offres : M. Franck Moyer 

Titulaires : Mme Annick Provost, M. Maxime Diard, M. Vincent Charpin  

Suppléants : M. Philippe Desvaux, Mme Gaëlle Guettier, M. Julien Richer 

Commission bâtiments urbanisme : M. Franck Moyer 

Mme Annick Provost, M. Cyrille Bertin, Mme Gaëlle Guettier 

Commission voirie environnement sécurité espaces verts : M. Franck Moyer 

M. Philippe Desvaux, M. Maxime Diard 

Commission action sociale : M. Franck Moyer 

Mmes Annick Provost, Valérie Caille, Martine Corbin, Noëmie Puichafray, Gaëlle Guettier, M. Vincent Charpin 

Commission communication : M. Franck Moyer, Mmes Annick Provost, Valérie Caille, Martine Corbin 

Délégués canicule : Mme Martine Corbin, M. Vincent Charpin 



 

ASSOCIATION FONCIERE DE REMEMBREMENT 

DE VILLIERSFAUX 

L’Association Foncière de Remembrement de Villiersfaux a été instituée le 27 janvier 1959. A l’origine elle 

est propriétaire de fossés qui sont sur les communes d’Ambloy, Huisseau-en-Beauce, Marcilly-en-Beauce et 

Villiersfaux. Suite à la création de la ligne T.G.V., le remembrement s’est terminé en 1989. 

Différents présidents se sont succédés : M. De Rochambeau Michel, M. Houdebert Dominique, M. Corbin 

Michel, M. Lebert Gilles et M. Calu Sylvain. 

Suite au remembrement et à la création de la ligne T.G.V., de nouveaux fossés ont été financés par l’Etat. 

Lors des travaux du TGV les bassins ont été réalisé par les travaux connexes. 

Suppression des fossés sur la commune de Huisseau-en-Beauce. Il y a eu un prélèvement de terres agricoles 

pour l’emprise de la ligne TGV.  Une fois le remembrement terminé la commune a récupéré les terres libres 

(le terrain au bord de la route d’Ambloy, le lotissement à la sortie de Villiersfaux, un bois au Four à Chaux). 

Le coût de l’entretien des fossés est à la charge de l’Association Foncière, une cotisation est demandée aux 

propriétaires qui se font rembourser par les exploitants agricoles. La commune de Villiersfaux prend à sa 

charge 50% des travaux engagés par l’Association Foncière. Les impôts fonciers non bâtis représentent une 

certaine somme. 

Les normes environnementales compliquent  la gestion de l’entretien des fossés (notamment sur la rivière La 

Brisse depuis 2016). 

Depuis 3 ans, les frais de fonctionnement augmentent (les contrats de maintenance informatique et la 

dématérialisation. 

De ce fait nous avons pris la  décision de dissoudre l’Association Foncière de Remembrement et de donner 

les terrains aux communes concernées. 

Espérant que les communes fassent les travaux, sachant qu’une partie des eaux des maisons d’habitation 

utilisent ces fossés. 

 Le président, Sylvain Calu 

 

 

 

 

 

 

 

 

ASSOCIATION FESTIVE VILLIERSFAUXOISE 

 

Coordonnées des membres : 

Président : M. André PETIT  

Trésorière : Mme Erica LERICHE 



  



 

  



 

 

 



 



 

 



 

 



 

 

 

 



 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MAIRIE DE VILLIERSFAUX 

1 RUE DE LA BASSE COUR  

41100 VILLIERSFAUX 

Tél. 02.54.77.18.41 - En cas d’urgence 06.32.26.98.60 

Courriel : mairie@villiersfaux.fr - Site internet : villiersfaux.fr - Application mobile : campagnol.fr 

Horaires d’ouverture au public du secrétariat : 

Attention !  

Nouveaux jours d’ouverture et modification des horaires d’ouverture au public : 

Lundi de 10 h à 11 h 30 et de 14 h 30 à 18 h – Vendredi de 9 h 30 à 11 h 30 

 

Si vous souhaitez rencontrer les élus,  

prendre rendez-vous auprès du secrétariat de mairie 

aux heures d’ouverture au public 

ou  

faire votre demande sur le site internet dans la rubrique « contact ». 

mailto:mairie@villiersfaux.fr

